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CJCE, 27 mars 1979, De Cavel I, Aff. 143/78
[Conv. Bruxelles]

Aff. 143/78, Concl. J.-P. Warner 

Motif 7 : "Attendu que le règlement provisoire des rapports juridiques patrimoniaux entre
époux, lorsqu'il s'impose au cours d'une instance en divorce, est étroitement lié aux causes du
divorce, à la situation personnelle des époux ou des enfants nés du mariage et est, à ce titre,
inséparable des questions d'état des personnes soulevées par la dissolution du lien conjugal
ainsi que de la liquidation du régime matrimonial ; qu'il s'ensuit que la notion "régimes
matrimoniaux" comprend non seulement les régimes de biens spécifiquement et
exclusivement conçus par certaines législations nationales en vue du mariage, mais
également tous les rapports patrimoniaux résultant directement du lien conjugal ou de la
dissolution de celui-ci ; que des litiges portant sur les biens des époux au cours d'une instance
en divorce peuvent, dès lors, suivant le cas concerner, ou se trouver étroitement liés à : 1) soit
des questions relatives à l'état des personnes ; 2) soit des rapports juridiques patrimoniaux
entre époux résultant directement du lien conjugal ou de la dissolution de celui-ci ; 3) soit
encore des relations juridiques patrimoniales existant entre eux, mais sans rapport avec le
mariage ; que si les litiges de la dernière catégorie rentrent dans le champ d'application de la
Convention, ceux relatifs aux deux premières doivent en être exclus".

Motif 8 : "Attendu que les considérations qui précèdent valent tant pour les mesures
provisoires relatives aux biens des époux que pour celles ayant un caractère définitif ; que des
mesures provisoires de sauvegarde relatives à des biens - telles des appositions de scellés ou
des saisies - étant aptes à sauvegarder des droits de nature fort variée, leur appartenance au
champ d'application de la Convention est déterminée, non par leur nature propre, mais par la
nature des droits dont elles assurent la sauvegarde".

Motif 9 : "Attendu par ailleurs que la Convention ne fournit aucune base juridique permettant
de distinguer, quant à son champ d'application matériel, entre mesures provisoires et
définitives".

Dispositif (et motif 10) : "Les décisions judiciaires autorisant des mesures de sauvegarde
provisoires - telles des appositions de scellés ou des saisies sur les biens des époux - au
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cours d'une procédure de divorce, ne relèvent pas du champ d'application de la Convention,
tel qu'il est défini à l'article 1 de celle-ci, dès lors que ces mesures concernent, ou sont
étroitement liées à, soit des questions d'état des personnes impliquées dans l'instance en
divorce, soit des rapports juridiques patrimoniaux, résultant directement du lien conjugal ou de
la dissolution de celui-ci".
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